CEP/JBT

Accord territorial pour le Jura bernois ?

Bref retour en arrière :

· La dissolution de la SEVA (2 coopérateurs du Jura bernois : la CEP et Jura bernois Tourisme) a été approuvée par le Grand Conseil lors de la session de juin 2003, dans le cadre de la révision de la loi sur les loteries découlant de l’adhésion du canton de Berne au concordat intercantonal sur l’exploitation de loteries.

· La Direction de police et des affaires militaires, dans son rapport adopté par le Conseil-exécutif,est claire :  Dorénavant, « les subventions périodiques ne seront  octroyées qu’à des objets d’importance nationale », tels les châteaux de Jegenstorf, Hünegg, Landshut, Oberhofen, Spiez, Thunstetten et la collégiale de Berne.

· Pour la période de changements, une solution transitoire est établie pour les années 2004 à 2006 : les coopérateurs de la SEVA recevront les mêmes montants que ceux qu’ils ont perçus en 2002 (pour JBT et la CEP, leurs montants sont de l’ordre de 130'000 francs).

· Le 8 avril 2005, la Direction de police envoie aux membres de l’ancienne SEVA, une lettre indiquant que « les entités non retenues comme bénéficiaires de subventions périodiques peuvent adresser des demandes au Fonds de loterie en fonction de projets particuliers, à partir de 2007 ».

La même lettre indique : « Nous sommes conscients que, pour certaines organisations, la suppression de ces ressources entraînera des difficultés financières et qu’elles ne pourront pas compenser entièrement ces pertes par des subventions ponctuelles. Nous espérons néanmoins qu’elles trouveront dans l’intervalle d’autres sources de financement ».

· Jura bernois tourisme et la CEP n’ont pas attendu ce conseil pour se renseigner sur la Loterie romande. Les premiers contacts pris par le président de JbT laissent entrevoir de réelles possibilités et JbT et la CEP, après l’établissement d’un dossier, demandent une entrevue au Conseil régional du Jura bernois. 

Entrevue qui se déroule le 13 avril 2005.

· Le 9 mai 2005, le Conseil  régional adresse une lettre à la Direction de police (Mme Andres) demandant « de faire le nécessaire pour qu’une modification de la Loi bernoise sur les loteries permette au Conseil-exécutif de conclure une convention intercantonale en vue de l’adhésion de la partie francophone du canton à la Société de la Loterie romande ».

· Le 25 août 2005, M. Guinand, membre du comité directeur de la LORO, rencontre une délégation de JbT et de la CEP. Echange de vues très positif. Il émet un avis favorable. Selon lui, il n’y a aucun obstacle technique et juridique à un tel accord territorial. 

Reste le….politique !

· M. Guinand a également rencontré Mme Andres.

· Après ces entrevues, selon nos sources, le rapport de la LORO est favorable à notre demande. Toutefois, un changement législatif est nécessaire.

· Le 4 novembre dernier, M. Gabriel Zürcher, président de JbT, a demandé un entretien à Madame Andres pour une délégation de JbT et de la CEP. Un tel entretien, avec la Conseillère d’Etat responsable de ce dossier, est maintenant indispensable pour lui exposer les raisons pour lesquelles nous souhaitons un accord territorial.

Non seulement JbT et la CEP auront des problèmes financiers dès 2007 mais le Jura bernois dans son ensemble aura tout à gagner à une adhésion à la LORO !

La parole à Jean-Pierre Rérat, coprésident de la CEP, député qui vient de déposer une motion, signée de tous les députés du Jura bernois.

La parole à Mme Bornoz Flück, vice-présidente de Jbt, députée, et à M. André Rothenbühler, du comité JbT.
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